
signalons la hausse des peaux brutes, 
produite par le manque de bétail. Nous 
avons vu plus haut que les étables ten
daient À se remplir; on peut donc espé
rer que les produits de l'abat feront 
moins rares cette année. L'exportation 
delà chaussure prend beaucoup d'ex
tension. Ce symptôme est d'autant plus 
agréable à signaler que les produits 
français ont à lutter avec les produits 
de la fabrication allemande. 

La bonne récolte des indigos a fait 
évaluer à 20 0/9 de baisse le prix de cet 
ârticlô > 

Encore une industrie .intéressante 
celle des papiers de tenture. Le bon 
goût des dessins, le fini de l'exécution, 
le choix heureux des couleurs assurent 
à nos papiers de luxe des débouchés 
certains et avantageux. Aucun article 
étranger ne peut être mis 'en ligne de 
comparaison avec nos papiers décora
tifs. Nous constatons avec plaisir ce 
fait qui nous prouve une foi3 de plus 
que la France est sans rivale pour l'ap
plication des Beaux-Arts à l'industrie. 

ED. MOIUÎL. 

LETTRE DE PARIS 
(Correspondance particulière du Journal 

de Roubaix.) 
Paris, 13 décembre 1873. 

La condamnation du maréchal Bazaino 
donne lieu à un rapprochement historique 
sur lequel, j'appelle toute votre attention. 

Le conseil de guerre qui a jugé le maré -

chal s'est inspiré, pour rendre son verdict, 
de sa conscience et du texte formel de la 
loi. Nous devons donc accueillir avec res
pect la décision qui vient de clore ce long 
et solennel procès. Ma pensée va plus haut 
et plus loin ; elle se reporte à un temps qui 
n'est pas sans analogie avec le nôtre, et 
dont je veux pourtant signaler les différences. 

Qu'avons-nous vu dans les années qui 
suivirent le n l — i des Bourbons, de 1815 à 
1830 ? Quels étaient les griefs de l'opposi
tion libéiale et bonapartiste contre cette 
grande famille royale qui s'était interposée 
si résolument et si heureusement pour nous, 
entre la France vaincue, envahie, et l 'Eu
rope triomphante. 

Les Bourbons, devenus étrangers au pays, 
qui étaient rentrés sans avoir rien oublié , 
rien appris, avaient d'un trait de plume 
abandonné toutes les conquêtes de la révo
lution ; revenus dans les fourgons de l'étran-
gers, ils avaient subi toutes les humiliations, 
toutes les hontes de l'occupation alliée ; ils 
avaient payé sans sourciller une rançon de 
700 millions ; et enfin, après leur seconde 
rentrée, ils avaieut assumé la responsabilité 
de mettre en jugement nos illustrations 
guerrières : Labédoyvre, le maréchal Ney !— 
La comédie do quiuza ans a vécu sur ces 
griefs calomnieux. Elle les a exploités, avec 
la bonne foi qu'on sait et ce travail de 
haine, appuyé sur des conspirations inces
santes, a fini par la révolution de juillet ! 

Eh bien, l'arrêt de mort rendu contre le 
maréchal Bazaine me semble compléter 
cette série de leçons que la piovidence se 
plaît à donuer à l'orgueil de nos modernes 
libéraux. S'aperçoivent-ils enfin de cette 
logique impitoyable qui les punit sans rel;\-
che par où ils ont péché t — S'ils ne le 
voient pasje veux le leur montrer —cela ne 
suffira peut être pas à les convertir, si cela 
peut seulement troubler leur assurance, je 
m'estimerai satisfait en attendant de nouvel
les leçons qui ne peuvent tarder. 

Ah 1 la restauration a subi la hontejde 
l'invasion étrangère; et vous,MM. Thiers e 
Rémusat, l'avez-vous subie, mille fois plus 
insolente et poignante, que celle que diri
geait l'empereur Alexandre de généreuse 
mémoire ? — Ah ! elle, la restauration, a 
abandonné les conquêtes de la Révolution : 

— Mais non, rassurez-vous. Ma mère 
est très-prudente... quand il s'agit de 
ma considération, je no saurais l'en 
blâmer ; mais vous n'avez pas sujet de 
tant vous alarmer pour cela. D'ailleurs, 
nous vous verrons le jour, et rien, sauf 
les réunions du soir, ne sera changé 
dans nos habitudes. 

— Ecoutez-moi, Eudoxie, dit Valérie 
d'un ton grave, vous en dites trop ou 
pas assez. Si quelque danger menace 
votre réputation par le seul fait de votre 
rencontre chez moi avec un visiteur, la 
mienne courrait alorsde bien plus grands 
risques et j 'ai le droit de vous prier de 
vous expliquer plus clairement. 

C'était tout ce que désirait Eudoxie. 
La loyale Valérie était tombée dans le 
piège avec la promptitude et la naïveté 
des âmes droites. 

Mlle Boinvilliers hésita longtemps, 
se jeta dans les réticences suivantes ; 
enfin, «vec une de ces rougeurs pudi
bondes dont elle avait le secret, elle 
attira la tète de son amie tout près de 
aes lèvres et chuchota dans un souffle 
haletant : 

— M. de Maucier a toute une famille... 
une femme... ,IQ enfant... comprenez-
vous ? ' 

Valérie se dressa sur ses pieds toute 
frémissante. 

— Que prétendez-vous là ? s'écria-t-
elle avec un regard enflammé, et quelle 
indigne calomnie osez-voua bien vous 
faire l'écho. 

(4 MHivr*\. . 

le Rhin, la Belgique. Et vous, MM. Gam
bette, Thiers et amis, avez-vous au moins 
sauvegardé les limites de 1792, les limites de 
U France de Louis XIV et de Louis XV, de 
Louis XV, entendez-vous t L'Alsace et la 
Lorraine vous répondront. 

Vous avez reproché à la Restauration d'a
voir payé une rançon de 700 millions; met
tez donc catte somme en balance avec les S 
milliards que vous avez soldés à la Prusse. 

La Restauration a eu un rôle abaissé, 
humilié vis-à-vis des puissances étrangères ? 
Eh bien ! comparez les délibérations du 
cougrès de Vienne et d'Aix-la-Chapelle avec 
les conférences de Ferrières, do Versailles et 
de Francfort ! Dites, est-ce à vous que res
tera l'honneur ! 

Enfin, et c'est le dernier grief, la Restau
ration à mis en jugement le maréchal Ney 
puur crime do trahison; le maréchal Ney, 
c.H admirable guerrier, dont la tête était 
a«i<si faible que le cœur était grand, que 
son courage était sans égal — oui, c'est 
vrai; elle l'a fait sous la pression des pas
sions de l'époque.Mais vous, n'avez-vous pag 

mis en jugement et demandé la tête de 
Bazaiue—qui est à Michel Ney, au glorieux 
duc d'Elchicgen, ce que le second empire 
est au premier!—Neyavait-t-il trahi,dans le 
sens exact du mot,oui ou non.ee pauvre grand 
homme qui avait juré à Louis XVIII de lui 
ramener Bonaparte dans une cage de fer?— 
Et quand on pense que si Ney, sans aller si 
loin qu'il avait promis, eût obligé Bonaparte 
à M sauver de Lons-le-Saulnier, en Suisse, 
à quatre pas de là, nous eussions évité les 
Cent jours, Waterloo, la seconde invasion, et 
peut-être toutes les haines d'où sont sortis 
les événements de 1830! — Certes, avouez 
qu'il y avait des causes suffisantes de con
damner le maréchal Ney — on eut mieux 
fait de lui faire grâce de la vie; mais il faut 
se reporter aux temps de 1815, connaître les 
passions qui remplissaient les cœurs pour 
parler sainement de ce qui s'est fait alors. 

Avez-vous entendu ces crie sauvages qui 
ont accu; ilii la nouvelle de la condamnation 
il Bazaine ? — Oserez-vous comparer ce 
qu'on appelle la trahison de Bazaine avec ce 
q 'a fait le m*rôehal Ney? Le maréchal 
Bazaine semble être la victime expiatoire de 

la France vaincue et coupable. — Sur un 
g and théâtre, dans une position élevée, il 
a héoué sur le devoir, il n'a pas su le trou
v a . — Combien en a-l-on ouï, combien, 
dans les débats même de ce procès, sont 
y.inus en témoignage, auxquels on pourrait 
adresser le même reproche "? — Oui, et en 
le disant après les juges, nous ne chargeons 
pe* ;iu homme malheureux; oui, le maréchal 
Briza'ne n'a pas /fait son devoir, il n'a pas 
fait tout ce quo l'honneur lui commandait. 
— Voyons, que celui qui se trouve sans 
péché lui vienne jeter la première pierre ! 

Eu attendant, comme la Restauration se 
trmve vengée des infâmes calomnies dont 
elle a été victime ! Cette fois Dieu a voulu 
1 !Î épargner ces ingratitudes et pour mieux 
confondre ses ennemis c'est à eux-mêmes 
qu''I a remis le soin de payer les fautes de 
l'Empire et de la Révolution. Maintenant il 
nous reste à voir les libéraux pratiquer un 
régime de liberté. 

P S. — Ou annonce que M. Bazaine 
doit être dirigé, ce soir, ou demain, au 
plus tard, sur la forteresse où il doit subir 
&a peine. 

II;er soir, j 'ai reçu de Versailles une note 
me faisant connaître que, dans la Commis
sion constitutionnelle, M. Vacherot s'était 
prononcé contre l'état actuel du suffrage 
uuiversel Le même renseignement est donné 
pa> d'autres journaux. Toutefois, dans le 
compte rendu du Journal des Débats, M. 
Vacherot tient un langage tout opposé et 
plus conforme aux opinions connues de ce 
député de la gauche. 

DB SAlNT-CHKEOîT. 

L ' a f f a i r e B a z a i n e . 

—Le XIXe siècle croit pouvoir affirmer que 
M. le maréchal de Mac-Mahon a insisté lon
guement auprès de ses ministres, pour 
commuer eu simple bannissement la peine, 
de Bazaine. La discussion à ce sujet aurait 
même été des plus vives, et c'est seulement 
à 2 heures du matin, que le Président de 
la République aurait cédé devant les pres
santes instances de plusieurs membres du 
cabinet. 

Le Gaulois annonce que l'Impératrice 
a envoyé par dépêche à M"'8 Bazaine des 
compliments de condoléance. 

M* L^chaud a écrit la lettre suivante à 
M Thiers : 

t Monsieur le député, 
» Apre-, la terrible sentence qui vient de 

frapp- r M. le maréchal Bazaiue, j 'ai un 
e t voir à remplir. Vous avez, comme Prési
dent Je la République, accordé à M. le ma-
réeia! Ha.zz.iuo, qui vous le demandait ius-
tniiiment, le droit d'expliquer sa conduite 
devaut des juges. Je vous en remercie, et le 
condamné du premier conseil de guerre vous 
en îemercie par ma voix. Vous avez, dans 
l'impartialité de votre conscience et dans 
la perspicacité de votre esprit, cru ferme
ment a l'inuocence du maréchal, je vous en 
reii.Hicie. 

Vous rn'aveï encouragé de votre sympa- I 
taie pour i accusé, et soutenu de vos avis, j 
Je vuu^ en remercie. 

Auj 'Uj-d'hui tout est fini: mais la recon- | 
Mttman*r> tir m»r*çh»t H««?j!r>« c* \* «Manne j 

savent ne souvenir. Une douloureuse expé
rience a déjà fait connaître à la France la 
sagacité de vos vue» et la sagesse de vos 
conseils ! l'avenir lui prouvera que, cette 
lois encore, vous ne vous étiez pas trompé ! 

veuillez agréer, Monsieur le député, 1» 
nouvelle assurance de mes sentiments res
pectueux. CII . LACHAUD. 

Plusieurs journaux annoncent nue M. 
Thiers aurait écrit au maréchal do Mac-Ma
hon une lettre des plus éloquentes en faveur 
de M. Bazaine et que cette lettre lue en conseil 
n'a pas peu contribué à la commutation 
de peine de l'ex-maréchal. 

D'aprè3 Y Ordre, M. Thiers aurait écrit de 
nouveau, et cette fois au sujet de l'interpré
tation du jugement en ce qui touche l'é-
normité des frais mis a la charge du condam
né,et, partant de sa famille. 

Le Bien public assure que la famille de 
M. Bazaine sera autorisée à aller demeurer 
avec lui au tort de l'Ile Sainte-Margue
rite. 

»• - ^ » » . 

A1 s a e e - 1 . o »• r a i n e 
Deux percepteurs, deax employés des 

postes, un directeur de l'enregistrement, le 
directeur de la prison de Colmar, l'économe 
du lycée de Strasbourg ( tous prussiens)sont 
aujourdhui en prison pour avoir été pris la 
main dans la caisse. 

« m : 

La Commission relative à la peste bivioe 
a entendu hier MM. Deseilligny et Ozenne. 
M. le ministre a promis d'envoyer à la 
commission tous les documents dont elle 
pourrait avoir besoin. 

Les évaluations budgétaires des onze pre
miers mois de 1873, sont de 1,012,473,00^ 
et les recettes effectives de 1,601,935.000, 
soit une moins value de 10,538,000 fr. 

Le ministre de l'intérieur vient de décider, 
sur la proposition du ministre de la guerre, 
que la franchise télégraphique sera accordée 
désormais à tous les officiers de gendarmerie 
dans les départements de l'intérieur et de 
l'Algérie pour les dépêches de service échan
gées entre eux ou adressées aux autorités 
militaires du corps d'armée dans le«ju el ces 
officiers seront employés. La franchise télé
graphique sera accordée également à tous 
les chefs de brigade de gendarmerie pour 
les dépêches adressées à leur commandant 
d'arrondissement, à leur chef de légiou et 
au général commandant le corps d'armée. 

Le Journal des Débats annonce que la 
commission de permanence que le synode 
protestant a nommée avant de se séparer à 
l'effet de poursuivre ses travau , est en 
instance auprès du gouvernement pour obte
nir de lui la reconnaissance ainsi que l'au
torisation de publier ses diverses décisions 
synodales. 

Le président de la chambre de commerce 
d'exportation et de commission adresse une 
lettre au ministre des finances, relativement 
aux négociations postales entre la France et 
les Etats-Unis, qui viennent d'être rompues. 
La chambre de commerce d'exportation fait 
ressortir le préjudice considérable qui résulte 
pour le commerce français de ce fait, que 
le transport d'une lettre entre l'Angleterre 
et les Etats-Unis, est taxé à 30 c. par 
quinze grammes, tandis qu'au contraire le 
transport d'une lettre entre la France et le 
même pays coûte 1 fr. 20 par 10 grammes. 
La chambre de commerce demande en 
conséquence au ministre des finances do 
faire aux Etats-Unis les concessions néces
saires pour obtenir d'eux une eituatiou 
identique à celle de l'Angleterre. 

A S S E M B L E E N A T I O N A L E 
Séance du 13 décembre 

La séance est ouverte à deux heures 40 
minutes, sous la présidence de M.Buffet. 

A l'occasion du procès verbal, M. Georges 
Périer demande qu'en parlant des condamnés 
qui attendaient leur réhabiuuiou, ii n'a pa* 
eu en vue les condamnés politiques,mais let, 
individu»; condamnés pour délits de droit com
mun. 

L'orateur Uélrit énergiquement les incen
diaires et les assassins d'otages. 

Le procès-verbal est adopté. 
L'Assemblée discute le budget de l'instruc

tion publique. 
M. le baron DB JAN'/.É demande que le 

sous-secrétaire d'Etat au ministère de l'ins
truction publique soit supprimé. 

M. le ministre da. l'instruction publique 
répond qu'il a accepté sans objection le 
budget qui avait été arrêté par la commis
sion. 

Il annonce la présentation d'un projet de 
loi spécial demandant un crédit pour le sous-
secrétaire d'Etat. 

M. DIS JANZI: se réserve de reproduire 
ses observations au cours de la discussion. 

Les chapitres 1 4 3 sont adoptés. 
Sur le chapitre 4, M. WALLON demande 

ce qu'est devenu le conseil permanent de 
l'instruction publique. 

Le ministre répond que les sections du 
conseil supérieur seront prochainement con
voquées à l'effet de nommer ce conseil 
permanent. 

Le chapitre 4 est adopté. 
Sur le chapitre 5, M- WALLON demande 

un crédit do 7,Di o fr. pour la nomination 
d'un second inspecteur de l'ordre des sciences 
dans l'Académie de Paris. 

M. BAKOOUX, rapporteur, combat l'amen-
ment, qui est retiré, par M- Wallon. 

Les chapitre» 8 à lx «ont adopté*. .wur le 
chapitre 18, M. le e»a»ta Ja«i«#it A««MUMU 

un crédit de 7,500 fr. pour le rétablissement 
de la chaire de boiaeique, dite de Juesieu, 
au mutée d'histoire naturelle. 

< -et amendement est adopté. 
Sur le chapitre i, concernant l'observa

toire, M. Wallon demande la suppression 
du crédit affecté à la météorologie et à l'ob
servation des étoiles filantes. 

M. RAOCL-DUVAL combat cette réduc
tion. 

M. WALLON demande l'ajournement de 
la question jusqu'au moment où l'Académie 
des sciences et le bureau des longitudes se 
seront prononcés. 

La réduction, mise aux voix, n'est pas 
adoptée. 

Les chapitres 14 à £2 sont adoptés. 
Sur le chapitre 21, If. Goblet présente 

quelques observations en faveur de la ligue 
de l'enseignement. Il demande si la suppres
sion du cercle d'Amiens a eu lieu par ordre 
du gouvernement. 

M. BARAGNON, sous-secrétaire d'Etat, re
pond affirmativement. 

La lecture par l'orateur, de quelques pas-
gages de livres proposés par la Ligue de 
l'enseignement et cu.i.-uuie> commeconlrai-
rcs à la morale par le sous-secrétaire d'Etit , 
donne lieu à un vif échange de paroles en
tre les deux côtés de la Chambre. 

M. BARAGNON ajoute que le cercle d'A
miens restera fermé. D'autres cercles ne 
pourront pas se fonder sans fournir des ga-
ianlies suffisantes contre la diffusion de 
doctrines perverses, et se conformant stric
tement à la loi. 

M. LESTOURUIK iecommande les biblio
thèques catholiques à l'administration. 

M. BARDOUX, rapporteur, répond que la 
commission du budget étend impartialement 
sa soliieitude à toutes les œuvres ayant pour 
but l'éducation morale du peuple. 

M. TOLAIN, qui est rappelé à l'ordre pour 
avoir protesté contre les doctrines exposées 
par M- Baragnon, veut s'expliquer. M. 
Buffet dit qu'il a été lappelé a l'ordre -à 
cause de ses interruptions répétées. 

L'article 24 est adopté. 
La proposition électerale de M. de Bel-

cabtel est renvoyée à la commission de lois 
constitutionnelles. 

M. SCIIO'XCHER demande l'urgence pour 
la proposition relath'9 à l'abolition de la 
pei ie de mort. 

L'urgence n'est pas adoptée. 
. La séance' est levée. 

^ » . 

ROUBAIX-- TOURCOING 
ET LE NORD DE LA FRANCE 

Par décret du 10 décembre, MM. Ber
nard Guvillier, filateur de coton, et Del-
masure-Lelong, fabricant, sont nommés 
président et vice-président du Conseil 
des prud'hommes de Tourcoing. 

On se souvient peut-être de M. Odi-
lon DelimaljCollaborateurde la Fauvette 
du iVordJournal littéraire qui paraissait 
jadis à Roubaix. M. Delimal vient d'être 
arrêté à Paris, eu vertu d'un mandat 
d'amener de la juslice militaire comme 
inculpé de participation à l'insurrection 
communarde. Auteur d'articles très vio
lents, publiés en avril et mai 1871, dans 
le journal la Conunanc, dont il était 
rédacteur, il s'était, après le rétablisse
ment de J'ordre, réfugié en Belgique, 
son pays*natal. Rentré en France en 
1872, il a tenté de fonder, avec le con
cours de plusieurs de ses anciens con
frères du Combat el Au Vengeur, une 
nouvelle feuille destinée à devenir l'or
gane des opinions sociales, mais il n'a 
pu donner suite à ce projet faute 
d'autorisation. — Des perquisitions 
Opérées au domicile de l'inculpé, par 
M. Bérillon, commissaire de police du 
quartier Saint-Germ?in-rAuxerroi«, ont 
amené la saisie de divers documents et 
lettres dont quelques-unes paraissent 
établir les relations de If. Delimal avec 
dos membres de la Commune. — Il a 
été écroué au dépôt et déféré à l'auto
rité militaire. 

M. Delimal a trente-huit ans. 

Nous avons reçu de M. Bourdon, 
avocat à Lille, communication d'une 
lettre qu'il a adressée à M. de Scgur, 
rapporteur de la commission des mar
chés. L'abondance des matières nous 
a empêché de publier plus tôt ce long 
document, quenous insérerons demain. 

Par décret de M. le Président de la 
République, en date du G décembre 
courant, M. Henri-Charles-Armand 
Dorcbies, e.\-principal clerc de M. 
Danel, notaire à Lille, a été nommé no
taire à la résidence de i'empleuve, en 
remplacement de M. Bommorl, démis
sionnaire en sa faveur et il a prêté ser-
mentd-evant le Tribunal civil de Lille, à 
l'audience de ce jour. 

Par décret de M. le président de la 
République, en date du -'•> novembre 
1873, M. Victor-Déeiré Desplanques, 
clerc de notaire à Armenlièrea, a été 
nommé commiseaire-priseur à la rési
dence d'Aï meulières,en remplacement 
de M. Quintrel, démissionnaire en sa 
faveur, et il a prêté serment en cette 
qualité, à l'audience du tribunal civil de 
Lille du là décembre courant. 

Voici, d'après un de nos confrères, la 
liste complète des blessés de l'accident 
de Loos : 

M. Parsy, fabricant de sucre, à 
Annœullin» (es jambes fracturées j M. 
Loridam aneien «vmcu**aidrepri#«urt 

propriétaire à Roubaix, la cuisse droite 
fracturée ; Mme Bondues, de la com
mune de l'on, assez grièvement blessée 
au côlé et à la gorge ; Mme Rousseau, 
demeurant aussi à Don, plusieurs con
tusions assez graves ; le brigadier de 
gendarmerie d'Haubourdin, plusieurs 
contusions ; ainsi que trois gendarmes 
de l'arrondissement de Lille, Coquelet, 
Caz^s et Ruysson. 

Nous sommes heureux d'apprendre 
que l'état de M. Loridan est aussi 
satisfaisant que possible. Les médecins 
se montrent très-rassurés. 

La représentation donnée par les 
artistes de la Comédie-Française au 
bénéfice des typographes lillois a été 
plus brillante encore quo les années 
précédentes. Salle comble, bravos et 
rappels, recette inespérée, voilà le bilan 
de la soirée. 

Hier, vers (J heures du matin, un 
jeune bacleurde 12 ans, Vermest Jean, 
employé chez I I . Mazure fils, rue Jac-
quart, a eu la tête prise entre la partie 
fixe et la partie mobile d'un métier qu'il 
était en train de nettoyer. — Le fileur, 
croyant le nettoyage terminé, mit le 
métier en marche. 

Les jours du jeune Vermest ne sont 
pas on danger, mais il porte à la tète 
des blessures assez graves. 

Une enquête a été ouverte aussitôt 
par M. le commissaire de police du 
quartier. 

Encore une mort subite. Dans la 
soirée d'hier, le sieur Adolphe Poulain, 
âgé de 41 ans, ouvrier teinturier rue de 
Mouveaux, est mort subitement dans 
l'atelier o ù i l travaillait. M. Dupont, 
médecin, appelé immédiatement, ne put 
que constater la mort de Poulain, due 
à la rupture d'un anévrisme. Ce mal
heureux était belge ; il laisse une femme 
et 3 enfants. 

Ce matin, vers 'J heures 1 4, un com
mencement d'incendie s'est déclaré dans 
une écurie appartenant à M. Jean 
Lefebvre-Ducatteau , rue St-Aotoine, 
fort Bayard ; —les pertes sont évaluées 
à environ 600 francs. 

Le feu a pris naissance dans le 
grenier au-dessus de l'écurie, où se 
trouvait une certaine quantité de paille. 

On ne connaît pas encore les couses 
de ce commencement d'incendie. 

Un incendie a éclaté hier à Lille dans 
l'ancienne distillerie Somraers, occupée 
actuellement par M. Delacroix fils. On ne 
sait à quelle cause attribuer cet incendie, 
qui a commencé par la salle qui contient 
•es éprouvettes aux 3,6. Le matériel est en 
grande partie détruit ainsi que la mar
chandise fabriquée ou en cours de fabri
cation, pouvant s'élever à la quantité 
de 40 a 43 pièces. Les pertes, assez con
sidérables, ne sont qu'en partie couver
tes par les assurances. 

Nous avons le plaisir d'annoncer aux 
jeunes gens de la ville qui possèdent 
les premières notions de la langue alle
mande qu'un cuurs gratuit de conversa
tion aura lieu chez M. T. Neir, rue du 
Moulin, lesmardi et vendredi de chaque 
semaine, de 8 heures à lu beures du 
soir à partir du 1er janvier 1874. 

C a r t e s «le » l a i t es . 
Lithographie Alfred Reboux, rue Nain, I, 

Roubaix. 

| OBIT SOLENNEL ÏÏ,S 
; anniversaire sera célébré le luudi li> dé

cembre 1873, à neuf heures et demie, en 
l'église Saint Martin, pour l* repue de l a m e 
de Monsieur LOUIS-PHILIPPE SCAMPS, 
époux de dame ADIXE LEPERS, décédé à 
Roubaix, le 18 décembre 1872, à l'âge de 
55 ans. 

Les personnes qui, par oubli, n'auraient 
pas roru de lettre de faire part, sont priées 
de considérer le présent avis comme en te
nant lieu. 

OBIT SOLENNEL "ààS" 
anniversaire sera célébré le mardi 16 décem
bre 1S73, à 9 heures 1/i, en l'église Saiut-
Martiu, pour le repos de l'âme de Dame 
KL'OKMI:-.<ornn: Lonsr. ROCAZ. épouse de 
Monsieur JULES CHEVAL, décédée le 16 
décembre 1870, à Page de 44 ans. 

La famille prie les personnes qui, par 
oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire 
part, de considérer le présent avis comme 
en tenant lieu. 

m ——. 

Faits Divers 
— <hi a publié les détails suivants sur 

la mort du fils du général Chanzy: il parait 
que cet enfant, âgé de 11 ans, en voulant 
prendre un vase sur une cheminée, est 
tombé si inalheusemeut qu'il s'est blessé et 
qu'il a succombé aux suites de sa blessure. 

— Nous recevons du Havre la dépêche 
suivante en date du 13 : 

t Le Presto», chargé de cotous, brûle en 
oe moment dans le port du Havre. 1,500 
balles de coton étaient déchargées sur 3,ÙÛ0. 
On s'occupe d'éteindre l'incendie. 

c Ce navire était arrivé de la Nouvelle-Or
léans le 7 courant. 

— U N NAUFRAGE. — Une lettre d'un 
matelot nommé Boulé, de Fécamp, adressée 
à sa famille, sous la date de Nieuw Dlep 
(Hollande). 6 décembre 1873, nous Ml een-
n«ttre le» émouvants détails qui auront 
MU <a f t i t e 4* la éWMfWMr uni • •<»•*'* 

non.ee
Ha.zz.iuo

